
 

 

 

 

 

 

 

 
RÉPONSE DE MADAME MARTINE VASSAL, 

PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  

DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

CONCERNANT LE RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

RELATIVES AU CONTRÔLE DES COMPTES ET DE LA 

GESTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  

DES BOUCHES-DU-RHÔNE  

(LES SPÉCIFICITÉS DES MINEURS NON ACCOMPAGNÉS) 

 


















